
Domiciliez votre entreprise chez ESS&O !
Vous êtes entrepreneur et vous avez l'obligation fiscale d'avoir une adresse pour votre siège social.
ESS&O propose la domiciliation de votre entreprise dans l'une de nos pépinières.

La prestation de domiciliation comprend :

la réception du courrier, fax et colis (possibilité de réexpédition du courrier),
l’ensemble des prestations des pépinières d'entreprises (accueil, services annexes).

En complément, nous pouvons assurer pour vous un accueil téléphonique personnalisé avec prise de
messages.

 

Contactez-nous pour en savoir plus sur ce service

https://esseo.fr/node/230
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